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Las vacances, saison bénie des écoliers, 
Mes professeurs et de tous ceux qui peuvent 
pendant Quelques semaines secouer le col-

•fier administratif ou abandonner le labeur 
boutumier. quel qu'il soit, les vacances sont 
l'occasion d'une floraison de voctitions pho
tographiques. C'est une sorte de conscnp-

. Uou annuelle, qui vient renforcer de nom
breuses recrues l'armée déjà formidable 
des amateurs. Si I enraiement se (ait dans 

. la joie et l'enthousiasme, les premier» con
tacts avec la réalite des eboses ne sont pas 
toujours enchanteurs : pour une réussite 
miraculeuse, combien d'écbecs et de déboi
res U. Et pourtant, la photographie est 
amenée à un degré de simplification et de 
perfection qui permet d'escompter des suc
cès faciles ; seulement, les nouveaux venus 
•Ublicni trop volontiers qu'il* doivent sup-
•téer à l'expérience qui leur fait défaut par 
«es soins attentifs, pur une docilité exem
plaire à suivre les indications qui leur sont 
données, par leurs aînés en vue d'écarter les 
«illimités qui guettent leurs premiers pas 
dans la carrière. 
' U n'est pas rare que celui qui commence 

fc taire de la photographie s'imagine qu'il 
fui suffira pour réussir de se conformer aux 
instructions sommaires qui sont données 
dans le petit manuel accompagnant son 
atppareiL Ces résumés sont certainement 
bien faits : mais ils sont forcément rédigés 
dans un style un peu cencis et ils ne sont 
pas toujours suffisamment explicitée sur 
des peints d'une certaine importance. Aussi 
le débutant devrait toujours se faire don
ner quelques conseils et même une démons
tration pratique par un opérateur expéri
menté : il réaliserait ainsi une grande éco
nomie de temps, d'argent et de... patience ; 
le feu sacré ne risquerait pas de s'éteindre 
sous la douebe d'un insuccès complet 

A qui de nous n'est-il pas arrivé, présu
mant de ses propres forces, de promettre 
à' une charmante jeune fille, sœur, compa-
sfne ou fiancée, de lui donner une épreuvs 
reproduisant ses traits délicats avec un re
flet de sa grâce et de son charme ? et de 
n'aboutir qu'à des résultats lamentables, 
POOT avoir omis certaines précautions élé
mentaires. N'essayez jamais de refaire un 
portrait par une lumière trop vive ou avec 
le soleil en pleine figure. 'Les meilleurs por
traits sont ceux obtenus par une lumière 
diffuse, en quelque sorte tamisée, comme 
c'est le cas au printemps ou à l'automne, 
vers quatre ou cinq heures après-midi. 11 
est possible de se placer en toute saison 
Mans defe conditions analogues, ou de s'en 
rapprocher suffisamment pour éviter la du
reté ou l'empâtement des traits. Lorsqu'on 
bpere dans un parc ou sous-bois, on se 
trouve bien de placer le modèle de façon 

Sue son visage soit tourné dans la direction 
a Nord. 
En cas d'insuccès, le débutant est volon

tiers porté à rejeter la responsabilité de sa 
déconvenue sur l'appareil, sur l'objectif, ou 
aur le» plaques, les produits, e tc . . C'est 
un* tendance commune contre laquelle il 
faut réagir.- car si certains appareils sont 
réellement inférieurs, si certains produits 
laissent a désirer sous le rapport de la qua
lité, il n'y en a aucun qui soit absolument 
mauvais au point de rendre impossible une 
réussite approximative. 

Cest à lui-même que l'opérateur doit e'en 
•rendre si U résultat ne répond pas à son 
tllente. 1! ne doit pas perdre de vue que le 
soin et la propreté sont deux facteurs très 
Importants en photographie : ce sont le3 
éléments mêmes du succès. 

P o u r obtenir des clichés satisfaisants, il 
faut encore deux choses essentielles : dis
poser d'un bon éclairage adéquat à U na
ture du sujet, et donner un temps de pose 
correct. Si ;le temps de pose est donné as
sez exactement, dans des limites encore as-
aec élastiques, cependant, la plaque se re-
wdlera avec une bonne densité dans les 

5rendes lumières du sujet, avec une gra-
ation satisfaisante des parties moins 

•clalréa». 
Datas le"cas' d'une sous-exposition carac

térisée, l'émulsion n'est pas suffisamment 
impressionnée,- je cliché manque de va
leurs et de détails dans les ombres : un 
semblable cliché ne peut pas donner une 
épreuve sortable; il faut le mettre au rebut 
at le refaire avec un temps de pose mieux 
approprié, par exemple double ou quadru
pla du premier. 

Alors même que le débutant aurait mis 

tîas les atouts dans son jeu en choisis-
ant un bon éclairage et en exposant nor

malement sa plaque, il court encore \» 
rosque d'un échec s'il ne s'assure pas IO 
la pièce qui lai sert de laboratoire est à 
une température favorable aux réactions 
qui engendrent l image sur la surface sen
sible. Le cabinet noir et les produits rue 
l'on vent faire réagir sur la plaque dot-

'vent être à une température de 16* C 'u 
moine et de 22" au maximum. Au-dessous 
de 15*. les opérations ne s'effectuent pas 
normalement; les bains révélateurs n'ont 
pas d'activité nécessaire pour faire 'venir 
l'image à sa valeur; les haine à base d'by-
droquinone, notamment, n'ont aucune es
pèce d'énergie à basse température. Au 
contraire, lorsque l'on dépasse 20 à 22*. on 
risque non seulement de voiler les plaques 
par suite de l'augmentation d'énergie des 
réactions, mais encore on va au-devant 
d'autres insuccès sous forme de décolle
ment de la couebe, soulèvements, fusion 
partielle de la gélatine, qui peut même 
abandonner complètement son support et 
gliss. . lamentablement dans la cuvette en 
laissent à nu le verre ou le support en cel
luloïd. En été, dans les pays chauds, il est 
donc absolument indispensable de réfrigé
rer les bains, de ventiler les locaux, de 
prendre enfin toutes les précautions néces
saires pour écarter cette catégorie d'acci
dents dus aux écarts de température. 

Un dernier conseil qui peut avoir son 
utilité. La plupart des appareils d'amateurs 
du modèle pliant ou folding sont munis 
d'objectifs rectilignes ou anastigmate <rui 
peuvent être dédoublés, c'est-à-dire privés 
momentanément, de l'une des deux combi
naisons dont ils sont formés, ce qui a pour 
résultat de leur donner une distance focale 
deux fois plus longue. Bien entendu, le 
soufflet de l'appareil possède, dans ce 
cas, une extension plus, considérable, ce 
que l'on ex prune par le terme « double 
tirage ». Autant que cela est permis par 
les circonstances de sujet, de luminosité, 
d'éclairage, etc., il est avantageux d'em
ployer seule une des deux combinaisons : 
on obtient ainsi une image à une échelle 
intéressante, sans être obligé de se rap
procher absuivement du modèle; la perspec
tive est plus rationnelle; en travaillant 
avec une ouverture assez étendue, on us-
sure aux portraits, et notamment aux étu
des de tête, un fondu et un relief qu'il se
rait impossible de réaliser avec l'objectif 
employé dans s a constitution normale. Un 
essai comparatif, pratiqué d'une façon im
partiale, mettra en valeur l'importance de 
cette dernière indication. 

Jacques BERYL. 
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Vous Guérirez 
Par son action merveilleuse. 
Par la guértson rapide qu'il apporte aux tommes qui 

souffrent. 
Par ses propriétés remarquables et ses effets ouranfs. 

Le 1 RIS1 YL-NOYON 
eA supérieur a tous ke produits que vous avez «suayé». 
Il agit d'une façon certaine et immédiate contre le* 
troubles de la menstruation, les Hè-les douloureuses, les 
Retards, etc.. qu'il -Aime en S minutes infailliblement 

FEMMES, votre santé est en jen 
Seul, le TRISIYL-NOYOS 

tous délivrera jee migraines, jes névralgies, et oe toutes 
les douleurs jaosèes par la mauvaise circulation ou 
le fonctkinnerm nt trrégulier de vos -vganes. 

Le 7 RtSTYL -NOYON 
est le spécifique des maladies de la femme . metrttes, 
fibromes spasmes nerveux, etc.) «t le seul remède qui 
\gtxse de suite contre les maladies du retour d'âge. 

Son action est certaine alns» que l'attestent de nom-
oreux témoignages émanant du corps médical et des 
malades reconnaissantes 
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Usez celte lettre <ruo 
ta-inent praticien 

...Ce traitement est 
certainement ineumpa-
ranle. Plusieurs malade* 
que fe déseepèrelt de 
guérir lui doivent -a 
•ente et la On de leurs 
mens. Le taft crus ie 
*ou» signale aujourd'hui m 
•«(particulièrement re_ • 
marquante Ma cliente 
avait eaaay* en »ain de 
nombreux traitements _ 
et le ce* semblait deaes- • 
pere. Après ta première ( 
semaine les douleurs I 
étaient disparue», l'ep. 1 
petit revenait t l'uni- I 
Uoratioo s'accentua très 1 
rapidement...... 1 
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FEMMES, voue ne devez plus souffrir 
Seulement exiges nen ie rentable rfUSTYUMOVON. ie seul re

mède vraiment efficace — Envoi franco contre mandat a* t ir *u 
aux Laboratoires H. NOYON a Houbalx et e Parts, ï l , rue Auber 
- Kpns» >it« fjerete «t cmtults 
Dépositaires : Lille : Phi- Regnault. Perrin, Beyaert, Bondois. Hocque-
guem, Baillœul. Lovlgny, Bury, Leblat. Lambert. Dehaussy. Uuiar-

Idln. — Houplinea: Pruvost '.— tWnkerque: Karfyser Cappelaere. 
Bacckeroot. — Yaleadennea : Hédot. Fontaine. — Hazebrouck- Ler-
noult, Vanhoutte.. — Malo-les-Bains : Poyê — Calait : Lheureux 
Boutroy, Rembert, Brechler. — saint Orner : Letailfcur — Arra» : 
Duquénoy. Eloy. — Somaia-i Coquart. — Dorigniea : Conseil — 

! Croix-Wasqnehal : Lauridan. — riers-en-Eacrebieux : Prévôt. — 
Bruay Dupré. 

Bulletin Municipal 
LES DROITS D AUTEURS 

ET LES CONCERTS MILITAIRES 
Le fait pour une municipalité de mettre 

un kiosque à musique à la disposition de 
l'autorité militaire pour l'exécution de con
certs gratuits ne constitue pas à lui seul 
une entreprise de spectacles. 

Il ne revêt ce caractère et devient pas
sible de sanctions légales que lorsque ia 
municipalité a organisé le concert, et en 
a retire un bénéfice par la perception de 
recettes directes ou indirectes. 

Tel est le récent arrêt pris par la cour 
de cassation. 

A ce propos, nous rappelons la jurispru
dence qui s'est établie peu à peu et dont 
voici le9 points principaux : 

Les droits d'auteurs sont dus pour toute 
audition publique d'oeuvres, non seulement 
dans les théâtres, dans les cafés concerts, 
dons les cinémas et même dans des con
certa donnés au bénéfice d'artistes, i ls sont 
également dus pour des concerts de socié
tés philharmoniques des airs intercalés 
dans des vaudevilles, ou des revues, pour 
des œuvres musicales exécutées dons des 
cirques, hippodromes et bals publics, etc. 

Ces droits sont dûs même pour des fêtes, 
bals e t eoncerts organisés a u profit d'oeu
vres de bienfaisance. 
DIFFAMATIONS A L'ENDROIT 

D'UN MAIRE OU D'UN ADJOINT 
La cour de cassation a estimé par un 

arrêt récent que tout maire ou adjoint dif
famé à la fois dans sa vie publique et 
dans sa vie privée, peut déférer à. la juri
diction correctionnelle celles de ces impu
tations qui l'attaquent comme simple par
ticulier, quand el les sont distinctes des 
autres et n e présentant pas avec elles un 
caractère d'indivibilité réelle. 

Le but poursuivi par le prévenu importe 
peu, les imputations devant être appré
ciées, au point de vue de la compétence, 
non d'après la sentiment qui les a inspirées 
mais d'après le sens propre qui s'y rat 
tacbe. 

Notre Service de Renseignements 
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COMPTOIR GÉNÉRAL DE L'AMEUBLEMENT 
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PETIT PATRON. — 1. Essayez de laver a l'eau 
pure, è peine tiède (frottez très légèrement avec 
un linge blanc mouillé). Si la tache ne disparais
sait pas, c'est qu'elle aurait été nroduite par un 
colorant artificiel Incorporé au liquide ; son en
lèvement serait difficile et pourrait même être 
impossible si la teinture de 1 étoffe n'était pas de 
bonne qualité. Seul un teinturier pourrait tenter 
l'opération ; 2. Elle pourra contracter mariage 
aussitôt la transcription du Jugement, sur les re
gistres de l'état-ctvl : le délai de viduité de 300 
jours part en effet non du jour de la transcrip. 
tion du jugement, mais du jour du jugement 
ayant autorisé ks époux h avoir un domicile 
séparé. 

Y. P. HOUDAlN. — 1. Non, vous ne pouves 
voyager avec sa patente ; S. Oui,, vous pouves 
voyager avec un véhicule de ce genre, a condi
tion d'acquitter, si'l y a lieu, les taxes munici
pales -de stationnement. 

MA TOUPIE TOURNE AVEC UNE FICELLE 
N. 33-34. — 1. Vous avez droit à la part de votre 
mère. Voire belle-mère ne pourra toucher «on 
indemnité si vous faites faire opposition, par 
ministère d'huissier ; S. Elle peut toucher une 
pension d'ascendant du fait du décès de vos 
frères, sans que vous en soyiez avisé. Pour bé
néficier de cette.peusion il faudrait qu'elle JUBII-
BAt, par un certificat du tribunal civil, qu'elle 
a servi de mère aux défunts : 3. Vous n'avez pas 
droit è pension du fait du décès de vos Itères. 

UN VIEUX EMBETE DE DOUVRIN. — Non, 
vous ne pouvez exi(»r que votre patron vous 
serve une pension. Mais vous aves droit A une 
rente au titre de la loi du 5 avril 1510 sur les 
retraites ouvrières et paysannes si vous avez 
effectué régulièrement les versements réclenien-
toîree depuis t9H Vous pourrez obtenir la liqui-
dolion de cette pension a 60 ans. _ - , „ , . 

J'AI-UN BEAU PETIT CHAT NOIR QUI DORT 
N. W. — 1. Comme il s'agit d'une maison è 
U5nfle de commerce, vous pouvez demeurer dans 
l'immeuble jusqu'en janvier 1828 ; 2. Envoyez a 
la propriétaire à l'expiration de- chaque terme, 
là montant du loyer (par mandat-poste) ; 3. Les 
sommes que vous avez déboursées pour paiement 
de» réparations todéspensables effectuées sur 
voire ordre viendront en déduction des loyers 
dont vous êtes redevable. 

R. A. UN VIEUX LECTEUR DU « REVEIL ».— 
Votrefils devra sans doute accomplir 6ix mois, 
de service : ce point sera d'ailleurs fixé par la 
nouvelle Loi militaire actuellement en cours de 
discussion au Parlement 

AU CANARD BLEU. — 1. Oui. le propriétaire 
peut réclame»' un supplément de loyer du tait 
de l'augmentation du coût du gros entretien de 
l'immeuble ; 2- Ce supplément pourrait être fixé 
a zô francs environ. Si le propriétaire vous ré
clamait une somme trop élevée, il faudrait re
fuser et attendre qu'il vous appelle devant le 
juge de paix. 

ROGER ET FERNAND N. 101.. — Non. vous 
pouvez compter avoir satislaction dans quelques 
semaines. 

A. C. I. X.— L'augmentation est considérable 
Nous n'osons vous affirmer toutefois que le Par-
ou«t estimerait qu'ily a lieu d'entamer dés pour
suites si vous adressiez une "Mainte en spécula
tion illicite. Il eût été préférable de refuser de l 
payer la dernière augmentation et de réclamer • 
une prorogationi en vertu de la loi du 31 mars | 
1922 Si le propriétaire voulait de nouv«au aug
menter le taux du loyer, vous auriez intérêt a 
faire immédiatement une demande de proroga
tion par huissier. _ . 

UN OUI RIT ©UAND IL.SE BRULE. — Ecrivez 
au préfet service des dommages de guerre, ; , 
rue Saint-Bernard, à LUle. en demandant 1a 
date à laquelle les extrait» de décisions vous 
concernant ont été transmis au Mtnisière. Muni 
de ce renseignement vous adresserez une récla
mation au ministre des régions libérées, boule
vard Pereire. à Paris. 

MON FRERE LOUIS EST VENU AUJOUR
D'HUI. — 1. Non, vous ne pouvez pour l e mo

ment réclamer d'indemnité de ce genre. Par con. 
tre. il vous serait possible de réclamer une pro
rogation en vertu de la loi du 31 mars Ùtt, 
à moins que le nouveau propriétaire ne se prpose 
d'habiter lui-même la maison ; 2. Oui, il pourra 
vous faire partir s'il se réserve l'immeuble pour 
son usage personnel, è moins toutefois que d'ici 
la la Ici en projet sur la propriété des tonds de 
commerce ne soit votée. 
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àtetlr/fa/tée IQgence Havas 
62. Rue ûe Qichetieu P/HW5 

UN LECTEUR DEVOUE 1883. — 1. Vous pour-
rize fixer, le montant du loyer a 660 francs en
viron, par en ; 2. Non, s'il s'agit dun locataire 
bénéficiaire d'une prorogation : 3. A l'expiration 
dî la prorogation. Nous regrettons, de ne pou
voir fixer cette date, mais vous n'indiquez pas la 
qualité du locataire (mobilisé ou non mobilisé, 
marié ou célibataire, etc.) ni le montant du loyer 

Ei P. 458. — 1. .Oui, le propriétaire peut vous 
augmenter de nouveau ; 2. Maés vous pouvez ré-
clémar une prorogation d'une durée de 3 4 33 
mois, en vertu de la loi du 31 mars 1922 : voyez 
pour cela un huissier qui fera la signifacalion ré
glementaire au propriétaire. Le montant de l'aug-
mçntation et la durée de la prorogation sefout 
fixés par le luge de paix. 

L. S. A DUNKERQUE- — 1. Non. mais vous 
pouvez du fait de votre qualité de réfugié obte
nir une prorogation en vertu de la loi du 31 
mars-1922 : 2. Cette augmentation est manifes
tement exagérée ; 9. Voue avez bien fait de pro
poser au propriétaire de payer un supplément 
de dix francs ; 4. Vous pourrie» connaître ie 
montant exact du loyer d avant-guerre en de
mandant a l'enregistreront un extrait de la dé-
olaration de location verbale qui a dû jadia être 
faite. 

- * - • • « » — • -

I comme vous l'auriea désiré. — Ecrives au di
recteur du Crédit National, 45, rue Si-Domini
que, à Paris, par lettre rwommnandée. 

UNE VEUVE DE GUERRE LECTWCE DU 
« REVEIL . 1898 et 1914. — Vous n'aurez pas 
droit a pension; mais vous nouvez réclamer le 
remboursement des retenues subies par votre 
mari ; adressez une demande au directeur gé
néral de la Caisse des dépota et consignations, 
56. rue de Lille à Paris. 

UN LECTEUR DU JOURNAL DEPUIS 3 ANS. 
— Vous avez eu tort de ne pas conclure le bail 
avant de construire votre baraquement. Vous 
êtes actuellement considéré comme étant en 
location verbale. Si le pronriôtaire vous impo
sait une augmentation exagérée eu vous don
nait congé, il faudrait réclamer, par ministère 
d'huissier, la prorogation prévue par la loi du 
31 mars 1922. 

A. 8. C PAS-DE-CALAIS. — 1. Non. — t 
Oui. Vous serez réhabilité de droit lorsqu'il 
se sera écoulé un délai de dix ans depuis la 
date de I expiration de la peine que vous avez 
subie. Cependant snns attendre la On de ce 
délai de 10 ans. <*ous pourriez écrire au procu
reur de la République pour demander la réha
bilitation Judiciaire. — 3. Oui. mais seulement 
si voys obtenez la réhabilitation judiciaire 
puisque vous ne pourrez être réhabilité de droit 
que dans le courant, de l'armée 1923. 

JE SUIS ROUX. FOU. BERLOU. PLEIN DE 
TOUX. — Oui. le propriétaire peut agir de la 
sorte: l'action qu'il intente est recevante. Le 
juge de paix tranchera le différend. Vous ferez 
remarquer que l'augmentation que le proprié-
tflire veut vous imposer est, exagérée. 

J AIME CLARA. DOUCHY 30. — 1. Oui. Il peut 
lenjr libremAnt des DigBons. domestiquas. Par 
contre, la détention des pigeons-vovageurs par 
des sujets étrangers dans les départements 
frontière, est interdite. — 2. Peur que votre fils 
puisse être incorpore dans l'armée franense en 
même temps que les jeunes Français de son 
âge. il faudra que vous lui assuriez la qualité 
de français d'une manière définitive. Pour cela 
vous devrez souscrire, devant le juge de paix 
de votre canton, une déclaration en vue de re
noncer pour votre fils, a la faculté d'option 
que lui laisse l'article 8 du code civil. Vous au
riez intérêt a -faire cette démarche sans IroD 
tarder. K 

167. UN LECTEUR DU . REVEIL ». — Adres
sez une demande au Ministre de la guerre et 
des pensions (service des sépultures 14 ave
nue Lowendal, h Paris). Vous 'trouverez des 
formules imprimées de demandes h la Mairie 
La veuve devra d'autre part donner son auto
risation au bas de la demande que vous rédi
gerez. 

UN NOUVEAU RICHE R. V. H. 179. HELLEM-
MES. — Vous exposerez verbalement votre re
quête en vous présentant à l'audience de con
ciliation, le 13 juin. Si vous n'obteniez pas sa-
tLsfaction, U faudrait recourir à un avocat 

N- 317 DIOPTRIE. — 1. II faut que l'acte de 
naissance ait moins de trois mois de date. Le 
consentement des parents est nécessaire si le 
tatur a moins de trente ans; toutefois s'il avait 
plus de 21 ans «* moins de yi.il Doûrrait pas
ser outre au défaut de consentement de ses pa
rents en leur faisant signifier, quinze jours au 
moin* avant la célébration du mariage par 
l'Intermédiaire d'un notaire, un acte respec
tueux. — 3. Faites un inventaire, d'accord avec 
vos deux soeurs, pour éviter foute difficulté 
dans l'avenir. 

UN ÛUf EN A MARRE N» 17. — Vos enfants 

L'ESTOMAC 
AVANT 

TOUT 
car lorsqu il se détraque, le reste du corps au-
main n'est pas loin de se détraquer aussi Si 
ceux qui soutirent de maux dç&timac brûlu
res, renvois, aigreurs, vomissements' flatu
lence, etc., et négligent ces symptômes con-
nei&s&ient d'avance le résultat de cette insou
ciance, ils s'empress"raU'nt d'y remédier. Un 
estomac yui fonctionne bien, qui assimire toute 
la nourriture, est la vraie source d'une sanM 
perfoiie. Surveillez toujours de très prts votre 
estomac et, au moindre excès de bile, d'acidité 
prenez une demt-cuillerée è café de Maimésis 
uismurée qui, en cinq minutes, neutralise la 
bile et l'acidité, et rétablira un fonctionnement 
normal. Contre la dyspepsie, l'indigestion e* 
tous les maux d'estomac en Général, la Magné
sie Bismurée (marque déposée) qui se trouva 
chez tous les pharmaciens, es-t sans rivale :.de« 
milliers de personnes qui m ont fait lessai en 
font foi. 3ioi 

mariés sont tenus de subvenir è vos besoins: 
demandez-leur de vous aider. S'ils refusent ap
pelez tes devant le juge de paix. 

•NENETTE et RINTIN et LEGROS AVION. — 
1. Oui. le propriétaire peut vous imposer une 
telle augmentation si* vous ne bénéficiez plu# 
d'une prorogation. — 2. Si votre mari n'a pas 
été mobilisé, la durée da la prorogation n'est 
que d* deux en» ; cette prorogation serait par 
conséquent expirée depuis Janvier dernier et le 
propriétaire pourrait alors vous augmenter dan» 
la proportion indiquée. — 3. Oui — 4 Non-
car vous êtes belge. 

UN INTERESSE QUI VOUDRAIT SAVOIR. _ . 
1. Le locataire est en tort s'il fait sans l'auto-, 
risation du propriétaire, du commerce dans un 
immeuble qiu ne lui a pas été loué à cet usage, 
— 2. fc> il en est ainsi, vous nouvez lui donner 
congé. Au cas où il ne quitterait pas l'immeu
ble dans le délai imparti, il faudrait l'appeler 
devant ie juge de paix. U locataire ne pourra 
obtenir un long délai, puisque vous vous pro
posez d habiter vous-même l'immeuble. 

MON LIT EST TROP COURT E. C - Pour 
éviter toute contestation dans l'avenir, le mieux' 
est de soumettre dès maintenant l'affaire au 
juge de paix. 

UNE CLIENTE DU . REVEIL > DE WAVRiv 
— 1. Vous pouvez solliciter l'allocation, attenchi 
que vous avez un enfant; faites le plus tôt pos
sible établir un dossier à la Mairie. — 2 \£« 
tre mari aurait eu le droit d'être incorporé ai 
Lille s il en avait fait la demande au comman
dant du bureau de recrutement, avant le 34 

UN VIELX PEINARD N» « . DOUAI. - Nonj 
réclanwz immédiatement, par ministère d'huis
sier, la prorogation prévue par la loi da 31 
mars 1922. 

A. V. PAULINE A UN BIAU CVT NOIR - . 
Ecrivez^au__directeur du Crédit National 45, 
rue hUDommique. à Paris, pour réclamer 
certificats de créance. "auior 
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f "Union des Coopératives" 
DU PAS-DE-CALAIS 

GRANDE BAISSE 
Sur nos SPIRITUEUX, dont la finesse de 

goût est Incontestable, nous venons 
d'appliquer une BAISSE très Importante, 

1 5 0/Q e n moyenne . 
yg r̂- C o n s o m m a t e u r s —̂ <9) 

RENSEIGNEZ-VOUS dans nos SUCCURSALES 
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UNE JEUNE VEUVE DESOLEE. LECTRICE ' 

DU « REVEIL » 1-2. — 1. Votre mari avait-il 
subi les visites annuelles prescrites par la loi 
du 31 mars 1919 pour les nommes dans son | 
cà6 î Ce n'est qu'à cette condition que vous au- f 
riez droit & pension; voire demande devinif. i 
être adressée à la section départementale des « 
pensions, au,chef-lieu du département. — 2. \ ' 
onze cents francs par an. — 3. Vous n'y au
riez eu droit que si .votre mari avait été pen
sionné de guerre. 

POUR LUI DONNER SA LIBERTE. — 1. Les 
frais pourraient atteindre 1500 à 2000 franco. — 
2. Les démarchas sont toujours uès longues ; 
elles peuvent durer un an et plus. 

J'AI DIX ENFANTS VIVANTS. — Oui : vous 
ayez droit h la médaille de vermeil. Adressez 
une demande écrite au préfet. , 

M ; C. 71. — 1. Oui — 2. Non. — 3. Il «ppar- ' 
tient au. locataire de demander des délais au ' 
liige rie paix s'il ne peut s'acquitter actuelle
ment (notamment par suite du non-paiement da ( 
son indemnité de dommages de puerreV I 

XIN1 SOLEIL 26. — 1. Non : vous pouvez ré- : 
voquer celte procuration si l'intéressé n'agit pas 1 

. Les réaliâdiions élànt tcrmln&s, nous avons 
assisté celte semaine a un raffermissement gé
néral des tendances. A cela, parait avoir contri
bué aussi l'acquiescement de l'Allemagne aux 
conditions de la Commission des Réparations. 
Cet événement a été suivi, en effet, d'une re
crudescence d'ordres d'achats, particulièrement 
sur nos valeurs niélallurgtques et minières. II 
en tst résulté naturellement un nouveau mou
vement de haussa, Uès appréciable, qui semble 
dtvoir se développer. 

L'acti\i!é est grande au compartiment char
bonnier •; toutes les devises sont recherchées. 

La production charbonnière française en 1921 
a été. v compris le bassin de la Sarre, de 
38.500.919 tonnes les départements dn Nord et 
du Pas-de-Calais, comptant a. eux seuls pour 
un tiers dans ce total . 

Ces chiffres accusent Un prog:ès de S millions 
de tonnes* environ, soit à peu près 12 %, sur 
ceux ce 192u, mais nous n'avons pas reUvjuvé 
notre situation d'avent-guerre, puisqu'en 1913 
la production sans la Sarre, 'avait été de 40 
millions de tonnes, en chiffres ronds. II reste 
donc beaucoup à faire. Les houillères sinistrées, 
ne pro-lui-aiiint en e'fa. à la fiu de 1921, pour 
le Nord oue 37 % de ;o;:r production mensuelle 
de 1913. et la Poi-de-Calais. 23 %. Les dépense* 
efffcCtué'-'s jusqu'ici pour la rélnslallalion des mi
nes abîmées peuvent se chiffrer fc 2 milliards. 
Il emble qu'il reste encore à dépenser un som

me de un milliard peur leur restauration totalei 
Signalons que la consommaion de 1920 a ét4 

de 48.40u.000 tonnes contre 60 millions en 1914J 
époque où l'Alsace-Lorraina ne pouvait pas bM 
tervenir. 

ANICHE est ferme. Dans leur assemblée dul 
33 mai, les actionnaires ont approuvé les camp, 
tes de l'exercice écoulé et volé un dividende de» 
25 francs, dont le solde, soit 15 francs, sera paya) 
le 20 juin 

L'action BETHUNE. sur laquelle un coupon 
de 45 francs vient d'êUe mis en paiement, s'ins
crit en forte reprise. 

BLANZ. — Les comptes de l'exercice 1921 qui 
seront soumis à l'assemblée du 14 juin accusenj 
17.ï;97.'J53 h: de bénéfice» industriels et 2.839.39a 
d'intérêts de Uivoi^rie et revenus divers, soit 
au total, a\ec le icp-ort extérieur, un bénéfice» 
brut de 20.863.613 Ir. Après prélèvement de> 
12.680.010 qui sont répartis entre les diverse* 
réserves e! provisions le bénéfice cistribuab!«i 
est de 8.183.545 contré 6.300.000, ce q;i penne* 
un dividende de 52 Ir. par action (au lieu de 42J 
qui serait payé le 30 juin. 

CARVIN. — L'assemblée ordinaire du 29 ma| 
a approuvé les comptes de 1921 et volé le divl/ 
dende prévu de 12 fr. brut, qui sera remis ed 
paiement le 1er juillet. 

LA CLABENCE. — \ partir At 30 juin, appel 
du quatrième quart sur les acltons émises ed 
janvier 1920. 

D0DRGES. — fa production journalier» 
actuelle est. de 2.000 tonnes, correspondant *J 
45 % «je celle <; avant-guerre. Les travaux de dé-
noya$> s*>nt terminés aux sicjjes Ssinte-Henrielte< 
Melv d'Ofssel, Uaivy. de Oaroq et, Boisgeun. Le* 
eaux sont maintenant au-dessous dts étage» 
principa'jx d'extraction et il ue reste plus qu'àd 
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SANG mWJDIT 
par ELY MONTCLERC 

m 
Et, reveose, au moment où l'aube tardive 

fcommençaH à blanchir les carreaux, où une 
tamière diffuse et trouble rampait peu à 
peu dans la chambre, Marianna laissa re
tomber son bras, s'étendit sur sa couche 
moelleuse, ferma ses yeux en murmurant : 

— Le hasard me livrera bien un jour le 
secret de Richard... 

Quelle force occulte le soutenait hier dans 
la lutte avec moi qui l'ai connu tremblant 
et palpitant, plus faible entre mes mains 
^u'un bébé dans ses langea T 

II n'a même pns tressailli h ma vue ; froi
dement U m'a regardée, froidement il m'é-
eoata, pins froidement encore il me répon
dit... 

Je connaîtrai son secret, que je pressens 
déjà, que je devine, et si je ne me suis pas 
trompée, fe saurai alors où le frapper pour 
le frapper mortellement !... 

Sur ces mots, paisible, la comtesse de 
Roçbester s'endormit et ne se réveilla qu'à 
midi passé, d'une humeur charmante ; fait 
tellement anormal qu'on le commenta le jour 
durant h l'office. 

Un gai carillon lançait dans l'air sonore 
l'appel aux fidèles se pressant à. la porte 
s e s églises pour fêter le beau jour de Noél. 

U fawait beau at presque tiède ; un timide 
tPiei! d'néMr É H M A U MIT vitré» 4e la vilJa 

des Clématites ; dans le ciel pur couraient 
de légers nuages blancs, tout floconneux. 
C'était comme si, en l'honneur de Ncel, 
Dieu avait voulu envoyer au ï hommes un 
avant-goOt du printemps si lointain encore. 

Tandis que la foule endimanchée parcou
rait les rues de Versailles, donnant a la 
vieille cité un fugitif regain de vie, la fa
mille Monestrange était assemblée autour 
du fauteuil de la paralytique. 

L'hiver la faisait beaucoup souffrir, quel
que clément qu'il eut été jusqu'alors ; elle 
ne pouvait marcher pour ainsi dire, et pas
sait de longues heures étendue f-ur ce vnste 
fauteuil de malade, confident muet des sou
pirs, des regrets cuisants de la pauvre 
femme. 

Adieu l'existence active, adieu la santé, 
adieu cette vie qui lui était si chère, consa
crée uniquement aux siens. 

Elle n'était plus qu'une triste épave, une 
pitoyable humanité infirme, incapable de 
faire un pas a travers sa chambre sans être 
soutenue, elle n'était plus qu'une charge 
pour son nari, et Dieu serait bon dé la rap
peler à lui bien vite, afin de ne point en
combrer trop longtemps ses pauvres amis. 

Ces pensées amères, Henriette les cachait 
soigneusement, honteuse même de ne pou
voir les chasser devant les soins empressés, 
la tendresse constante que chacun lui pro
diguait. 

Elle accueillait son petit monde avec tou
jours sur ses lèvres flétries un bon sourire, 
dissimulant de son mieux ses souffrances, 
la peine affreuse qui lui rongeait le coeur, 
sentant combien il serait injuste et cruel de 
se plaindre quand il* étaient tous si dévoués, 
si W n s I 

Ce jour-là, on avait fait dresser la table 
du déjeuner dans la chambre d'Henriette, 
ejln crue. le. repas, fût plus gai, 

Denise et Marie-Thérèse se relayaient 
pour aider la malade & manger ; on évita 
avec soin tout entretien grave. Richard, au 
contraire, chercha de son mieux à égayer 
sa pauvre chère maman, en lui débitant tou
tes sortes de plaisanteries. 

C'était à qui s'émerveillerait sur la bonne 
mine de Mme de Monestrange, sur ses for
ces revenues à peu près totalement. 

Dès les beaux jours il ne paraîtrait plus 
rien de cette vilaine crise, elle redeviendrait 
leste et vive comme par le passé. 

— Chers amis bien-aimés, songeait tris
tement Henriette, quel mal ils se donnent 
pour me mentir. 

Ils croient de faire illusion, m'amener à 
prendre patience avec leurs affirmations, 
ils espèrent me donner le change... Hélas ! 
je le sais, je le sais, que .jamais je ne guéri
rai... que je ne quitterai ce fauteuil que pour 
me coucher dans ma bière... 

Mais je veux, moi aussi, leur faire illu
sion, et me garderai bien de démeûtir'les 
mots dictés par leur pieuse sollicitude.. 

Les larmes aux yeux alors, Mme de Mo
nestrange balbutiait d'une voix étranglée : 

— Bien sûr, bien sûr, mes chéris, qu> je 
vais guérir... 

Le bon Dieu nous doit cela et il ne faillira 
pas ses obligations..: surtout si vous le pries 
de tout cœur, mes petites filles ! 

Vers deux heures, Renaud partit avec ses 
nièces pour aller au temple. Richard de
meura auprès de la malade. 

Quand il» furent loin tous trois, Henriette 
poussa un profond .soupir et appuyant sa 
tête pale sur un coussin elle baissa ses lon
gues paupières. 

— Vous êtes fatiguée, maman, vous vou
lez dormir? interroge, vivement le jeune 
homme. 

A -Ou i . tcui à HuaUL . . . 

I — Nous vous avons ennuyée avec notre 
bavardage, mère chérie... 

Attendez, je vais vous envelopper de cette 
couverture, je tirerai les rideaux pour qu'il 
ne vienne pas trop de jour : ainsi vous serez 
très bien pour vôtre petite sieste. 

• Tout en parlant, Richard agissait. 
j La malade suivait le manège de son fils 
' avec des regards humides. 

Qu'il était bon et tendre, son enfant ! Quel 
cœur exquis, si droit, si noble î 

Dire que Renaud, un instant, avait pu 
douter de lui ! 

— Pas moi, jamais, jamais... se répétait 
la mère ; je savais bien qu'il nous revien
drait vite, meilleur encore si possible après 
celfe courte épreuve. 

Et sa main tremblante effleura d'une 
douce caresse le visage du jeune homme, 
pendant qu'il arrangeait les coussins sous 
la été de Mme de Monestrange. 

— L* ! c'est fait !... êtes-vous contente 
ainsi, mère "... 

' — Oui, Richard, très contente et très tou
chée. 

n s 'asst à côté du fauteuil de la paraly-
tique et prit un livre. 

— Je-ne veux plus parler pour que vous 
puissiez dormir ; ainsi il est inutile de dire 
quoi que ce soit pendant une heure. 

— J obéis, monsieur le tyran, seulement 
tu vas t'ennuyer dans.ee silence. 

— Pas du tout.; d'abord j'ai ce livre très 
intéressant... je crois; il me tiendra corn-

^ P u i s j'aime le silence, ce silence absolu 
qui nous environne ; il est favorable à la 
rêverie. 

De nouveau Henriette ferma les yeux et 
I bientôt on n'entendttplu» que la tic-tac {DO 

Après avoir jeté un regard sur son livre, 
Richard d'un geste ennuyé le posa sur une 
console, puis s'accoudant au bras de son 
siège, il se mit à réfléchir. 

Tant de choses se heurtaient en son cer
veau, tant de pensées douces ou amères le 
captivaient I 

Et, dans la pénombre de la chambre, une 
forme svelte tout à coup passa... elle venait 
de nouveau hanter son esprit l'exquise 
image. , , , 

Marie-Thérèse, nimbée de cheveux blonds, 
s'offrait à sa vue, pensive, douce, si douce, 
si belle, qu'il se sentait défaillir en l'évo
quant 

fcii rêveuse, si (liste aussi ! 
Que de fois il l'avait aperçue le Iront pen

ché, les mains jointes, perdue dans ses 
songes ! 

Elle tressaillait en se voyant surprise, une 
vive rougeur montait.à son front, et légère 
la jeune fille s'enfuyait. 

On eût dit qu'elle redoutait de se trouver 
seule avec sou cousin; quand.par hasard 
cela arrivait, il ne pouvait tirer d'elle que 
des mots entrecoupés, il sentait une gêne 
qu'elle ne pouvait maîtriser l'envahir. Au 
moindre prétexte, Marie-Thérèse disparais
sait, laissant Richard seul et déçu. 

Que de fois cependant il avait essayé d'en
gager la conversation sur le sujet qui lui 
tenait au coeur, que de fois il tenta d inter
roger sa cousine, de lui demander la cause 
de sa froideur subite!... 

Jadia ils étaient ainsi que frère et sœur, 
n'avaient rien de caché l'un pour l'autre 1 

Et maintenant, c'était fini? Plus de con
fiance, plus de tendresse... On eût dit qu'une 
hostilité sourde régnait entra.eux. 

Seule, Denise restait la même : paisible, 
sereine, souriante. t|jUr»m*0t êittrtimiê 

kkxt iaa nmtiffli 

— Que lui ai-je fait ? Pourquoi m'en veut-i 
elle ï Car elle m'en veut, je ne puis en dou
ter, se répétait pour la centième fois Mones-1 

trarjgc... 
Le regard de Maiie-Thi':rèse quand il s e 

pose sur moi me glace, tant il me sembl* 
y lire de froide réserve, de mystérieuse ran
cune. 

Qu'a-t-elle ? Pourquoi cetlc brusque traus-* 
formation que j3 suis seule à remarquer^ 
qui existe cejiendant, oh : oui, qui existe ï 

J'ai cherché tant que j'ai pu, je n'arrivât 
point à me persuader qu'elle aime quelqu'une 
et qu'elle soutire de cet amour sans espoirJ 

Non seulement elle paraît se résigner àii 
notre vie solitaire, mais encore elle paraît! 
ne regretter personne, ne souhaiter la v i s i ta 
d'aucun des jeunes gens que nous voyionaJ 
autrefois... J'ai risqué à ce sujet quelques)! 
allusions, elle n'a pas paru me comprendre* 

Je donnerais dix ans de ma vie, oui, mon) 
Dieu, pour savoir quelles pensées germen* 
dans le cerveau de Marie-Tnérèse, pour con
naître te secret de son attitude envers moi I 

Du revers de sa main, Richard essuyai 
ses yeux humides ; il exhala sans contrainte! 
le déchirant soupir qui lui gonflait le cœur, 
et courbant un peu plus la tête, il se mit de 
nouveau k monologuer. 

— Ces t affreusement cruel de sentie 
qu'elle souffre et de ne pouvoir la consoler.., 

0 h 1 la méchante qui refuse de m'ouvrùJ 
son cœur... Qu'a-t-elle donc à cacher ? QueU* 
image est gravée dans son cœur si purT 
Quelle douleur la mine? Se peut-il qù'eUa 
soit malheureuse, ma douce Marie-Thérèse* 
ma fleur, ma bien aimée ? 

M o i . U est juste, il est équitable tjue ja 
souffre, puisque je dois expier, mais '' 

* k 
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